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Service interacadémique 
des affaires juridiques 

 
 
 
 

SIAJ 
Rectorat  
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
 

Arrêté n°2024-34 du 15 octobre 2024 portant désignation des 
membres du comité social d’administration académique et des

membres de la formation spécialisée du comité social 
d’administration académique de l’académie de Lyon

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 

Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'administration dans les administrations 
et les établissements publics de l'Etat ;  
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d'administration ministériels, de l'administration centrale, des 
services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports, 
de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 
 
Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif au comité social d’administration académique et de répartition des 
sièges lors des élections professionnelles du 8 décembre 2022, 
 
 

ARRETE 
 
 

Chapitre Ier : Le comité social d’administration académique   
 
Article 1er : Le comité social d’administration académique institué auprès du recteur de l’académie de Lyon comprend, outre le 
recteur ou son représentant qui le préside, le directeur des ressources humaines ou son représentant. 
 
Article 2 : Sont nommés en qualité de représentants du personnel au comité social d’administration académique de l’académie 
de Lyon les dix membres titulaires et dix membres suppléants, élus au scrutin de liste dans les conditions fixées à l'article 20 
du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
 
I - Au titre de la FSU 
 

a) Représentants titulaires (5 sièges)  
 

Mme Rindala YOUNES 
Mme Nathalie DESSEIGNE 
M. Julien GIRAUD 
Mme Delphine MY 
Mme Séverine BRELOT   

 
b) Représentants suppléants (5 sièges) 

 
Mme Anne-Christine BURLON 
M. Fabien GRENOUILLET 
Mme Céline PORTEJOIE 
M. Christophe DEVAUX 
M. Jérôme DERANCOURT 
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II - Au titre de la FNEC-FP-FO   
 

a) Représentants titulaires (2 sièges) 
 

Mme Jane URBANI 
M. Marc LARCON 

 
b) Représentants suppléants (2 sièges) 
 

Mme Muriel CAIRON 
Mme Nadia FONTANET   

 
III- Au titre de l’UNSA  

 
a) représentant titulaire (1 siège)  
 

Mme Karen ANSBERQUE 
 
b) représentant suppléant (1 siège)  
 

M. Jean-François TARRADE  
 

IV - Au titre du SGEN-CFDT  
 

a) représentant titulaire (1 siège)  
 

Mme Janette BARRIER 
 
b) représentant suppléant (1 siège)  
 

Mme Mathilde MANGADO 
 
V – au titre de la CGT 
 

a) représentant titulaire (1 siège)  
 

Mme Prune AUDIFFREN 
 
b) représentant suppléant (1 siège)  
 

M. Vincent NODIN  
  

 
Chapitre II : La formation spécialisée du comité social d’administration académique   
 
Article 3 : La formation spécialisée du comité social d'administration académique institué auprès du recteur de l’académie de 
Lyon comprend, outre le recteur ou son représentant qui la préside, le directeur des ressources humaines ou son représentant. 
 
Article 4 : Sont nommés en qualité de représentants du personnel à la formation spécialisée du comité social d’administration 
académique de l’académie de Lyon les dix membres titulaires et dix membres suppléants, désignés dans les conditions fixées 
à l'article 24 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
 
I - Au titre de la FSU 
 

a) Représentants titulaires (5 sièges)  
 

Mme Rindala YOUNES 
M. Jérôme DERANCOURT 
M. Julien GIRAUD 
Mme Séverine BRELOT   
Mme Delphine MY 
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b) Représentants suppléants (5 sièges) 
 

M. Alfred ZAMI 
M. David MAYET 
Mme Céline TROCME 
M. Christophe DEVAUX 
Mme Sandrine BOHAS   

 
II - Au titre de la FNEC-FP-FO   
 

a) Représentants titulaires (2 sièges) 
 

M. Marc LARCON  
Mme Nadia FONTANET  

 
b) Représentants suppléants (2 sièges) 
 

M. Frédéric ARSANE  
M. Didier BONNETON 

 
III- Au titre de l’UNSA  

 
a) représentant titulaire (1 siège)  
 

Mme Karen ANSBERQUE 
 
b) représentant suppléant (1 siège)  
 

Mme Véronique DE HARO   
 

IV - Au titre du SGEN-CFDT  
 

a) représentant titulaire (1 siège)  
 

Mme Janette BARRIER 
 
b) représentant suppléant (1 siège)  

 
M. Maurice MATHE  
 

V – au titre de la CGT 
 

a) représentant titulaire (1 siège)  
 

M. Vincent NODIN  
 
b) représentant suppléant (1 siège)  
 

Mme Prune AUDIFFREN 
 
 
Article 5 : L’arrêté n°2024-30 du 21 août 2024 est abrogé. 
 
Article 6 :  Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

 
 
 

Olivier DUGRIP  
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Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 18 octobre 2024
 

Arrêté n°2024-35 portant délégation de signature
aux personnels d’encadrement du rectorat 

de l’académie de Lyon

 
 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles D222-20 et R911-88 ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes, recteur de l’académie de Lyon ;  

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier CURNELLE dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
de Lyon à compter du 20 février 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-134 du 30 mai 2023 portant délégation de signature à M. Olivier DUGRIP, recteur de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon ; 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Olivier CURNELLE, secrétaire général de l'académie de Lyon, à l’effet de signer tous 
arrêtés, actes, décisions et correspondances, concernant : 
- l’organisation et le fonctionnement des services académiques et des établissements scolaires de l’académie ;  
- l’organisation et le fonctionnement des services interacadémiques implantés administrativement au rectorat de l’académie de 
Lyon ; 
- l’ouverture, le fonctionnement et le contrôle des établissements d’enseignement scolaires privés sous contrat ; 
- l’ouverture, le fonctionnement et le contrôle des établissements d’enseignement scolaires privés hors contrat ainsi que le 
contrôle des personnes chargées de diriger ou d’enseigner dans ces établissements ; 
- l’instruction en famille ; 
- la vie scolaire, l’éducation, l’orientation et l’affectation des élèves ; 
- les poursuites disciplinaires engagées à l’encontre des élèves ; 
- les poursuites disciplinaires engagées à l’encontre des étudiants de la région académique devant la commission de discipline 
du BTS ;   
- l’aide de l’Etat aux élèves ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des élèves conduisant à la délivrance des diplômes de l’enseignement scolaire ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants de l’académie de Lyon conduisant à la délivrance des diplômes 
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de l’enseignement supérieur relevant de la compétence du recteur de région académique ; 
- l’organisation des voies d’accès aux corps, grades et emplois des agents publics de la fonction publique de l’Etat au niveau 
académique, interacadémique ou interministériel ; 
- la désaffectation des biens des établissements publics locaux d’enseignement (lycées et EREA) ; 
- le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels enseignants du premier et du second degré, des maîtres 
des établissements d’enseignement privés du premier degré et du second degré sous contrat, des personnels d’éducation, de 
surveillance et d’accompagnement des élèves, des personnels de direction et d’inspection, des personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé, des personnels de laboratoire et des psychologues de l’éducation nationale de l’académie de 
Lyon, titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes ; 
- le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels techniques et pédagogiques de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes ; 
- les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs dans les litiges relevant de la compétence du recteur d’académie 
en application de l’article D. 222-35 du code de l’éducation ; 
- les mémoires en défense devant les cours administratives d’appel dans les litiges relevant en première instance de la 
compétence du recteur d’académie en application de l’article R. 811-10-4 du code de justice administrative ; 
- la défense de l'Etat dans les actions en responsabilité, intentées à l’encontre du recteur d’académie, exercées devant les 
juridictions judiciaires sur le fondement de l'article L. 911-4 du code de l’éducation ; 
- les décisions de règlement amiable des demandes d’indemnité portant sur un montant inférieur à 50 000€ ; 
- les décisions à caractère financier prises pour l’exécution des décisions de justice portant sur les litiges mettant en cause la 
responsabilité des services déconcentrés ; 
- les actions récursoires prévues par les dispositions de l'article L. 911-4 du code de l'éducation et les actions subrogatoires 
consécutivement aux faits dommageables survenus à des personnels en application de l’article D222-36 du code de l’éducation. 
- les opérations de prise à bail d’immeubles, les conventions de mise à disposition et les conventions d’utilisation et 
d’affectation, notamment la prise des biens, le renouvellement et la résiliation. 
 
Article 2 : Pour le recrutement et la gestion des personnels, M. CURNELLE, secrétaire général de l’académie de Lyon, est 
autorisé à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité 
 
Article 3 : Délégation est donnée à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions visés à l’article 1er, à l’exception de ceux 
relatifs au recrutement et à la gestion administrative et financière des personnels, à : 
- Mme Claudine MAYOT, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et 

financières ; 
- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine PERRAYON, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 
 
Article 4 : Délégation est donnée à Mme Christelle DALMON, directrice des examens et concours (DEC) à l’effet de signer 
les arrêtés, actes et décisions concernant : 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des élèves conduisant à la délivrance des diplômes de l’enseignement scolaire ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants de l’académie de Lyon conduisant à la délivrance des diplômes 
de l’enseignement supérieur relevant de la compétence du recteur de région académique ; 
- l’organisation des voies d’accès aux corps, grades et emplois des agents publics de la fonction publique de l’Etat déconcentrées 
au niveau académique, interacadémique ou interministériel ; 
- l’engagement des poursuites devant la commission de discipline du baccalauréat et à la saisine de cette commission ;  
- l’engagement des poursuites à l’encontre des étudiants de la région Auvergne-Rhône-Alpes devant la commission de discipline 
du brevet de technicien supérieur (BTS) et à la saisine de cette commission ;  
- l’engagement et à la liquidation des frais d’organisation des examens et voies d’accès précités et du remboursement des frais 
de déplacement des membres des jurys desdits examens et voies d’accès. 
 
Article 5 : Délégation est donnée à M. Mme X, directeur de l’enseignement privé et de l’instruction dans les familles (DEP-
IEF), à l’effet de signer les arrêtés, actes, décisions et correspondances concernant : 
- les autorisations de diriger des établissements d’enseignement privés du premier et du second degré sous contrat. 
- les actes relatifs à l’ouverture des établissements d’enseignement scolaire privés hors contrat ; 
- les autorisations de diriger et d’enseigner dans les établissements d’enseignement scolaire privés hors contrat ; 
- l’instruction en famille. 
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Article 6 : Délégation est donnée à Mme Aurélie BOUTORINE, directrice de l’accompagnement des personnels de l’académie 
(DAPA), à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions concernant les rentes des ex-élèves. 
 
Article 7 : Délégation est donnée à M. Yann MOUTON, directeur de l’organisation scolaire (DOS), à l’effet de signer les 
arrêtés, actes et décisions concernant : 
-  les moyens d'enseignement des établissements d’enseignement du second degré publics et privés sous contrat ; 
-  la désaffectation des biens des établissements publics locaux d’enseignement (lycées et EREA) ; 
- toutes les pièces justificatives de la liquidation des dépenses relatives au fonctionnement, aux investissements et à 
l’équipement des établissements du second degré publics et privés sous contrat.  
 
Article 8 : Délégation est donnée à Mme Agnès MORAUX, cheffe du SIAJ, à l’effet de signer devant les tribunaux 
administratifs et les cours administratives d’appel les mémoires en défense et répliques sans enjeu, les demandes de non-lieu à 
statuer, les notes en délibéré, les courriers en réponse aux demandes d’instruction, les courriers en réponse aux moyens soulevés 
d’office, les courriers demandant la mise hors de cause du recteur de l’académie de Lyon.  
 
Article 9 : Délégation est donnée à M. Clément LEVERDEZ, chef du SIACCE, à l’effet de signer les décisions de tutorat des 
personnels administratifs en EPLE et les remises de service. 
 

Article 10 : L’arrêté n°2024-32 du 30 septembre 2024 est abrogé. 
 
Article 11 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

 
Olivier DUGRIP 

 
 
 



Service interacadémique 
 des affaires juridiques 

 
 
 
 

Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 18 octobre 2024 
 

Arrêté n°2024-36 portant délégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire pour les 

affaires relevant du recteur d’académie

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu les arrêtés interministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne les ministères de l’éducation nationale et de l'enseignement supérieur et de 
la recherche ; 
 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes, recteur de l’académie de Lyon ;  
 
Vu l’arrêté n°2023-134 du 30 mai 2023 par lequel la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donne délégation de signature 
à M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon ; 

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier CURNELLE dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
de Lyon ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Délégation est donnée à M. Olivier CURNELLE, secrétaire général de l’académie de Lyon, dans les limites fixées 
par l’arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes susvisé, à l’effet de : 
 
1° recevoir les crédits et signer dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision, contrat, 
conclusion, mémoire et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par l’ordonnancement de dépenses ou de recettes 
relevant du budget du ministère de l’éducation nationale et du budget du ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche : 
- en tant que responsable de BOP, pour les programmes 139, 140, 141, 230 ; 
- en tant que responsable d’UO, pour les programmes 139, 140, 141, 150 (0150-CENT-LYON et 0150-AURA-LYON), 214, 
230, 231, 363 (mesure continuité administrative) ; 
- en tant que responsable de centre de coût, pour les programmes 723, 348, 362 (mesure « transition écologique sur les bâtiments 
relevant du MENJS »), 364 (mesure « internats d’excellence »), 172 (frais de déplacement). 
 

- 163 « frais de déplacement » ; 

- 172 « frais de déplacement » ; 
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- 219 « frais de déplacement » ; 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs » ; 

- 362 « Mesure transition écologique sur les bâtiments du MENJS » ; 

- 364 « Mesure Internats d’excellence » ; 

- 723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (BOP 723IHC « fonds réaffectés au 
ministère de l’éducation nationale » et BOP 723IXC « fonds réaffectés au ministère de l’enseignement supérieur 
et de la recherche »). 

 
2° signer, pour l’ensemble des programmes énumérés au 1°, les achats de gré à gré d’un montant inférieur à 40 000 € HT.  
 
Les achats d’un montant supérieur à 20 000 € HT sont transmis à la direction régionale académique des achats pour avis 
préalable sur la computation des seuils et transmission à la plateforme régionale des achats de l’Etat. 
 
3° signer les décisions d’opposition et de relèvement en matière de prescription quadriennale des créances sur l’Etat pour 
l’ensemble des programmes énumérés à l’article 1°; 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE, délégation de signature est donnée pour l’ensemble des 
opérations énumérées à l’article 1er à : 

- Mme Claudine MAYOT, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et 
financières ; 

- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine PERRAYON, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour l’ensemble des opérations et des programmes énumérés au 1° de l’article 1er y compris dans le progiciel comptable Chorus, 
pour la validation des engagements juridiques et la certification du service fait, des demandes de paiement et des ordres de 
recettes, ainsi que pour les actes mentionnés au 2° du même article, délégation de signature, est donnée à : 
 

- M. Julien BONNARD, directeur budgétaire et financier (DBF), 
- Mme Jessica BONNET, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 1. 
- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, 
- Mme Mélanie BOIRAUD, adjointe à la cheffe de bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF2 SIA Chorus, 
- Mme Valérie SOTTON, adjointe à la cheffe du bureau DBF 1. 

 
Délégation de signature est donnée pour les opérations d’inventaire à : 
 

- M. Julien BONNARD directeur budgétaire et financier (DBF), 
- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Jessica BONNET, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 1, 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, 
- Mme Valérie SOTTON, adjointe à la cheffe du bureau DBF 1. 

 
Délégation de signature est donnée pour la validation des engagements juridiques, la certification du service fait des dépenses 
pour les programmes mentionnés au 1° de l’article 1 et les opérations liées aux recettes, y compris dans le progiciel comptable 
Chorus à : 

 
- Mme Mélanie BOIRAUD, adjointe à la cheffe de bureau DBF 2 SIA Chorus, 
-      Mme Sylvie SAMBARDIER, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Cyril GUILLEMINOT, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF2 SIA Chorus, 
- Mme Candice SOTTON, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Valentin VANMEENEN, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Sabine AVOUAC, bureau DBF 2 SIA Chorus 
- Mme Joëlle ASSOULAY, bureau DBF 2 SIA Chorus  
- Mme Emmanuelle PROTHIERE, bureau DBF 2 SIA Chorus 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, correspondante travaux fin de gestion, responsable du 

pôle immobilier, 
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- Mme Sylvie DUVAL, Pôle immobilier DBF. 
 

Délégation de signature est donnée pour toutes les opérations relatives aux frais de déplacement des programmes 130, 140, 
141, 163, 172, 214, 219, 230, 363 et 723 y compris la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus et 
l’engagement et la liquidation des dépenses dans l’application ministérielle métier Chorus-DT : 

 
- M. Arnaud DESMAZIERES, chef du bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Nathalie JUPIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, adjointe au chef de bureau, 
- Mme Valérie GALLION, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Sabrina RIVIERE, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Laura MONTMARTIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- M. Anthony BARBOSA, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Edith TABIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT. 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la coordination académique paye, délégation de signature est donnée à :  
 

- M. Régis CHADEL, coordonnateur académique paye, 
- Mme Katia BEN-TAHAR, adjointe au coordonnateur académique paye,  
- Mme Christine COLPAERT, assistante à la Coordination académique paye, 
- Mme Delphine GRÉMEAU, assistante à la Coordination académique paye.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, délégation 
de signature est donnée pour la validation des pièces de trop perçu et ordres de recettes pour les programmes visés au 1° de 
l’article 1 afférents dans le progiciel comptable Chorus, délégation de signature est donnée à :  
 

- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Mélanie BOIRAUD, adjointe à la cheffe de bureau DBF 2 SIA Chorus, 

-      Mme Sylvie SAMBARDIER, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Cyril GUILLEMINOT, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Candice SOTTON, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Valentin VANMEENEN, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Sabine AVOUAC, bureau DBF 2 SIA Chorus 
- Mme Joëlle ASSOULAY, bureau DBF 2 SIA Chorus  
- Mme Emmanuelle PROTHIERE, bureau DBF 2 SIA Chorus 
-  

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction de l’organisation scolaire (DOS) prévues aux programmes 139, 
141, 214, 230, 364 (internats d’excellence) y compris la validation dans le progiciel comptable Chorus de la constatation du 
service fait, délégation de signature est donnée à : 
 

- M Yann MOUTON, directeur de l’organisation scolaire (DOS),  
- M. Alain PETIT, chef du bureau DOS 3, 
- Mme Marina MARTINEZ, DOS 3, 
- M. Aurélien SAUVAGE, chef du bureau DOS 4, adjoint au directeur de la DOS. 

 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations prévues aux programmes 150, 362 (mesure transition écologique sur les bâtiments relevant du 
MENJS), 214, 231, 348 et 723 dans le domaine immobilier y compris la constatation du service fait dans le progiciel Chorus, 
délégation de signature est donnée à M. Romain GRENIER, ingénieur régional de l’équipement de Lyon. 
 
Délégation de signature est donnée pour la constatation du service fait, y compris dans le progiciel comptable Chorus à : 
 

- Mme Annabelle LECLERQ, 
- Mme Valérie TOURNERY, 
- Mme Lauriane DUMAS, 
- M. Pascal ZANUSSO, 
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- Mme Audrey LEPESSEC, 
- Mme Linsey BLANCHET 

 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des examens et concours (DEC) prévues aux programmes 150 et 
214 y compris la constatation de service fait dans le progiciel comptable Chorus et l’engagement des dépenses dans l’application 
ministérielle Imagin, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Christelle DALMON, directrice des examens et concours (DEC), 
- M. Pierre SIBOURG, adjoint à la directrice de la DEC, 
- Mme Marion DE BEZENAC, adjointe à la directrice de la DEC, 
- Mme Isabelle GRAND, cheffe du bureau DEC 1, 
- Mme Claire FAHYS, cheffe du bureau DEC 2, 
- M. Laurent DECOURSELLE, chef du bureau DEC 3, 
- X, chef du bureau DEC 4 
- Mme Mathilde FAVRE, cheffe du bureau DEC 5, 
- Mme Marianne BERNARD, cheffe du bureau DEC 6, 
- Mme Carine LEROY, adjointe à la cheffe du bureau DEC 6 
- Mme Aurélie BARBANCE, cheffe de bureau DEC 7 
- Mme Anaïs ROMANET, cheffe du bureau DEC 8, 
- Mme Brigitte FOUCAUD, cheffe du bureau DEC 9 
- Mme Isabelle MOLLIER-LION, cheffe du bureau DEC 10. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, délégation 
de signature est donnée pour la validation des ordres de mission et états de frais de déplacements dans Chorus- DT pour le BOP 
214 à : 
 

- Mme Nathalie PEYROCHE, bureau DEC 6, 
- M. Grégory VILLAIN, bureau DEC 6, 
- Mme Valérie MAZOYON, DEC 6, 
- Mme Joëlle CHAUD, DEC 6, 
- Mme Lydia LONZA, DEC 6, 
- Mme Audrey JEAN-ELIE, DEC 6, 
-  Mme Clémence FERY, DEC 6, 
- Mme Justine DELAYE, DEC 6. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, pour toutes 
les opérations relatives aux indemnités des membres de jury, délégation de signature est donnée à Mme Christiane ANTUNES, 
bureau DEC 1. 
 
Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de l’Ecole Académique de la Formation Continue (EAFC) prévues 
aux programmes 139, 140, 141, 214, 230 y compris la certification du service fait dans le progiciel comptable Chorus délégation 
de signature est donnée à : 
 

- Mme Christèle DE GASPARIS, EAFC. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, délégation 
de signature est donnée pour la validation des ordres de mission et états de frais de déplacements dans Chorus-DT pour les 
BOP 141, 214 et 230 à : 

 

- Mme Cécile DUBUISSON, EAFC ; 
- Mme Christèle DE GASPARIS, EAFC ; 
- Mme Sabah SAHRAOUI, EAFC.  
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, délégation 
de signature est donnée pour l’engagement et la liquidation des dépenses dans l’application ministérielle GAIA à Mme Cécile 
DUBUISSON, EAFC. 
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Article 9 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des affaires et moyens généraux (DAMG) prévues aux 
programmes 139, 140, 141, 214, 230, 363 (continuité administrative) et 723, délégation de signature est donnée à : 
 

- M. Kévin-John ORSET, directeur des affaires et moyens généraux (DAMG), 
- Mme Barbara DEROUSSIN, adjointe au directeur de la DAMG, cheffe du bureau des affaires générales, 
- M. Rachid GHEMMAZI, chef de bureau des moyens généraux, 
- M. Stéphane BERTHOZ, chef du bureau administratif et financier, 
- M. Jean-Luc DELHON, chef de la reprographie, 
- Mme Véronique HAZZAN, assistante de direction de la DAMG, 
- M. Kamel BENZAIT, chef de section sécurité, 
- M. Frédéric CLEDES-BLANC, chef de section maintenance et logistique, 
- M. Abramo-Ben CAMARA, chef de section relation usagers, 
- M. Louis VILLARD, adjoint au chef de la reprographie, 
- Mme Valérie BOLIVARD, secrétaire et gestionnaire, 
- M. Alain MICHEL, assistant de prévention, contrats, 
- Mme Fatiha METAHRI, chef de section entretien et magasin. 

 
Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité du service interacadémique des affaires juridiques (SIAJ) de Lyon prévues aux 
programmes 214 et 230, délégation de signature est donnée à Mme Agnès MORAUX, cheffe du SIAJ. 
 
Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des systèmes d’information (DSI) prévues aux programmes 141, 
214, 230 et 363 (continuité administrative) y compris la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus, 
délégation de signature est donnée à M. Dominique CRETIN, directeur des systèmes d’information (DSI). 
 
Délégation de signature est donnée pour la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus à Mme Alexandra 
CHAMEL, secrétaire de direction. 
 
Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction de l'accompagnement des personnels de l'académie (DAPA) 
prévues aux programmes 139, 150, 214, 230 et 231, y compris la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus, 
délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Aurélie BOUTORINE, directrice de l’accompagnement des personnels de l’académie   
- Mme Delphine GLEYZE, cheffe du bureau chargé de l’action sociale et des retraites. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN, PERRAYON, BOUTORINE 
et GLEYZE, pour les opérations de constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus prévues aux programmes 
139, 150, 214, 230 et 231 et pour valider dans les applications ministérielles métier SAXO et ANAGRAM les engagements de 
dépenses, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Emilie ABEILLON, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Claire PEREZ, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Nathalie BENOIT-GONIN, bureau chargé de l’action sociale et des retraites.  
- Muriel ATTAR, bureau chargé de l’action sociale et des retraites.  

 
 
Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des personnels d’encadrement (DE) prévues aux programmes 
140, 141, 214 et 230, délégation de signature est donnée à Mme Anne-Cécile GERVAIS, directrice des personnels 
d’encadrement (DE). 
 
Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la Direction régionale académique au numérique éducatif (DRANE) sur les 
BOP 139, 140, 141 et 214 y compris la constatation, la certification du service fait et l’engagement dans les progiciels Chorus 
et Chorus-formulaire, délégation de signature est donnée à : 
 

- M. Denis MILLET, délégué adjoint de région académique au numérique éducatif adjoint, conseiller du recteur de 
l'académie de Lyon, 
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- M. Yann MOUTON, directeur de l’organisation scolaire (DOS), 
- M. Alain PETIT, chef du bureau DOS 3, 
- Mme Valérie SOTTON, adjointe à la cheffe du bureau DBF1. 

 
Article 15 : L’arrêté n°2024-04 du 26 janvier 2024 est abrogé. 
 
Article 16 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 
 

Olivier DUGRIP 
 
 

 

 





Par délégation,
Le Directeur de l’Autonomie

Raphaël GLABI





Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2024-14-0479       Département n° 2024-6148 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes « EHPAD L’Obiou » situé à MENS (38710) 

GESTIONNAIRE : ETABLISSEMENT PUBLIC INTERCOMMUNAL EHPAD DE MENS 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des 
évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation de 
la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint E : n°2008-08760 et D : n°2008-10339 du 23 octobre 2008 autorisant une capacité de 81 lits 
d’hébergement permanent dont 14 lits réservés aux personnes âgées dépendantes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou maladies apparentées, de 5lits d’hébergement temporaire et de 5 places d’accueil de jour à l’EHPAD 
« l’Obiou » sis à MENS (38710) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2023-14-0178 et Départemental n°2024-168 du 26 décembre 2023 portant prorogation de 
l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD 
L’Obiou » situé à MENS (38710) ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation de la structure favorables au renouvellement de l’autorisation ; 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

ARRÊTENT 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’établissement 
public intercommunal « EHPAD De Mens » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes « EHPAD intercommunal de Mens » sis Rue des Aires à MENS (38710) est renouvelée à compter 
du 23 octobre 2024.  
 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 

Article 3 : Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des 15 ans à compter du 23 octobre 2024, soit le 23 octobre 

2039, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 

code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code, et communiquée 

dans le cadre de la programmation établie par les autorités compétentes. . 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 

aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 

délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 

accord. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit d'un 

recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne- Rhône-Alpes et du 

Président du Département de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 

application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 

Article 6 : Le Directeur départemental de la délégation de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Président du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 

 
 

Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

  
 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

Et par délégation, 
Le Directeur Général adjoint 

Chargé de la famille 
Alexis BARON 

 
 
  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :  Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 

 
Entité juridique :  ETABLISSEMENT PUBLIC INTERCOMMUNAL EHPAD DE MENS 
Adresse :                Rue des Aires – 38710 Mens 
N° FINESS EJ :        38 000 270 9 
Statut :                   21 – Etablissement social et médico-social communal 
 

Etablissement :       EHPAD DE MENS 
Adresse :                  L’Obiou - Rue des Aires – 38710 Mens 
N° FINESS ET :         38 000 299 8 
Catégorie :               500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendants (EHPAD) 
 

Equipements : 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

924 Accueil pour 
personnes âgées 

11 Hébergement 
complet internat 

436 Personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

14 

ARS n°2023-14-0178 et 
Départemental n°2024-

168 

924 Accueil pour 
personnes âgées 

11 Hébergement 
complet internat 

711 Personnes âgées 
dépendantes 

67 

924 Accueil pour 
personnes âgées 

21 Accueil de jour 
436 Personnes Alzheimer ou 

maladies apparentées 
6 

657 Accueil temporaire 
pour personnes âgées  

11 Hébergement 
complet internat 

711 Personnes âgées 
dépendantes 

5 
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Arrêté N°2024-14-0490      Département n° 2024-6383 

Portant cession de l’autorisation détenue par la Fédération départementale ADMR pour le fonctionnement de la 

maison d’accueil rural pour personnes âgées (MARPA) « La Révola » situé à VILLARD-DE-LANS (38250) au profit de 

l’ « Association La Revola » 

ANCIEN GESTIONNAIRE : FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 

NOUVEAU GESTIONNAIRE : ASSOCIATION LA REVOLA  

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions relatives aux 
établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2018-0856 et départemental n°2018-2646 du 6 avril 2018 portant création d’un accueil de 
jour itinérant de 6 places rattaché à l’établissement « La Révola » géré par la fédération ADMR de l’Isère ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2019-14-0075 et départemental n°2019-4309 du 26 juin 2019 portant modification de 
l’établissement porteur de l’accueil de jour itinérant de 6 places autorisé par l’arrêté conjoint ARS n°2018-0856 et 
départemental n°2018-2646 du 6 avril 2018 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0146 et Départemental n°2024-2615 du 7 mai 2024 portant prorogation de 
l’autorisation de fonctionnement de maison d’accueil rural pour personnes âgées (MARPA) « La Révola » situé à 
VILLARD-DE-LANS (38250) jusqu’au 1er janvier 2025 ; 
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Considérant le courrier de demande de cession adressé le 30 juillet 2024 aux autorités compétentes par l’association 
La Révola, le cessionnaire, pour le compte de la Fédération départementale ADMR, le cédant et titulaire de 
l’autorisation de fonctionnement de la maison d’accueil rural pour personnes âgées (MARPA) « La Révola » situé à 
VILLARD-DE-LANS (38250), ainsi que le dossier complet transmis à la délégation départementale de l’Isère de l’Agence 
régionale de santé et au Conseil départemental de l’Isère, permettant l’appréciation des conditions de cession, 
conformément aux dispositions des L.313-1 et D.313-10-8 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant le procès-verbal du conseil d’administration de la Fédération départementale ADMR du 29 avril 2024 
actant de la sortie de de l’association La Révola du réseau ADMR au 30 avril 2024 ; 
 
Considérant l’accord de la fédération départementale ADMR pour que l’association « La Révola » soit déclarée titulaire 
de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement « MARPA La Révola » ;   
 
Considérant l’avis du conseil d’administration de l’association La Révola du 02 février 2024 favorable à la reprise de 
l’autorisation de fonctionnement de la maison d’accueil rural pour personnes âgées (MARPA) « La Révola » par 
l’association La Revola ; 
 
Considérant l’avis du conseil de vie sociale de la maison d’accueil rural pour personnes âgées (MARPA) « La Révola » 
en date du 25 juillet 2024, approuvant la reprise de gestion de l’établissement par l’Association La Revola ; 
 
Considérant les statuts l’Association La Revola du 2 septembre 2024 ; 
 
Considérant les éléments financiers transmis par courrier pour l’appréciation, par l’autorité compétente, de la 
situation des établissements avant le règlement définitif des transferts patrimoniaux et financiers nécessaires à la 
cession de l’autorisation ;  
 
Considérant que la demande présentée est sans incidence sur le fonctionnement de l’établissement concerné en 
termes des conditions d’implantation et de conditions techniques de fonctionnement ; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L312-1 du 
code l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour l’autorisation, en 
vertu des dispositions de l’article L313-1 ; 
 
Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes et remplit ainsi 
les conditions requises pour gérer l'établissement et le service dans le respect des autorisations existantes, 
conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;  
 

ARRÊTENT 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Fédération 
départementale ADMR pour le fonctionnement de la petite unité de vie (PUV) pour personnes âgées « La Révola » sis 
135 rue de la République à VILLARD-DE-LANS (38250) est cédée à l’Association « La Revola » à compter du 1er octobre 
2024. 
 

Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 
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Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une durée de 15 

ans à compter du 1er janvier 2025, soit jusqu’au 1er janvier 2040. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 

ans, sera notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 

code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 

aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 

délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 

accord. 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit d'un 

recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne- Rhône-Alpes et du 

Président du Département de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : Le Directeur départemental de la délégation de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Président du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 

 
 

Fait à Lyon, le 1er octobre 2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

Le Directeur Général adjoint 
chargé de la famille 

Alexis BARON 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :  Cession de l’autorisation de fonctionnement 

 
Ancienne entité juridique :   FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 
Adresse :                  272 rue des Vingt Toises – BP 49 – 38950 Saint Martin le Vinoux 
N° FINESS EJ :          38 079 130 1 
Statut :                     60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 

 
Nouvelle entité juridique :   ASSOCIATION LA REVOLA 
Adresse :                  135 rue de la République - 38250 Villard-de-Lans 
N° FINESS EJ :          38 002 838 1 
Statut :                     60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 

Etablissement :          MARPA LA REVOLA (Petite unité de vie –PUV)  
Adresse :                    135 rue de la République – 38250 Villard-de-Lans 
N° FINESS ET :           38 080 261 1 
Catégorie :                  500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendants (EHPAD) 
 

Equipements : 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière autorisation  en 
vigueur 

924 Accueil pour personnes 
âgées 

11 Hébergement complet 
internat 

711 Personnes âgées 
dépendantes 

23 
ARS n°2024-14-0146 et 
Départemental n° 2024-

2615 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2024-17-0459 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Bellecombe 

(INICEA) à LYON(69) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté 2017-0893 du 26 juin 2017 portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie 

à usage intérieur du Centre Korian Bellecombe ; 

 

Considérant la demande de Mme Claire PERNET, directrice de l’établissement clinique INICEA 

Bellecombe, reçue le 18 juin 2024 et enregistrée le même jour par l’Agence régionale de santé (ARS) 

Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur (PUI) de l’établissement, implantée 47 Rue Dunoir 69003 Lyon, conformément à l’article 4 du 

décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens, en date du 

1ERoctobre 2024 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS du 

10 octobre 2024 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé à la clinique Bellecombe (FINESS EJ : 

31 003 355 0 FINESS ET : 69 079 113 2). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 2 : La PUI de la clinique Bellecombe est autorisée à exercer pour son propre compte les missions 

et activités suivantes :  

Les missions définies aux 1°, 2°, 3°de l’article L. 5126-1 du CSP :  

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ;  

o 2° mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et ne comportant pas 

de risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du CSP :  

1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 

 

Article 3 : La PUI de la clinique Bellecombe est implantée 47 Rue Dunoir 69003 Lyon. 

 

Article 4 : La PUI dessert :  

- CLINIQUE BELLECOMBE (FINESS ET : 69 079 113 2) 

- EHPAD BELLECOMBE (FINESS ET : 69 002 738 8) 

A la même adresse : 47 rue Dunoir 69003 LYON 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé publique. 

 

Article 6: L’arrêté 2017-0893 du 26 juin  est abrogé à la date de publication du présent arrêté. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la ministre de la santé et de l’accès aux 

soins, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Article 8 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 15 octobre 2024 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation  

Le Directeur délégué pilotage opérationnel,  

Premier recours, parcours et professions de santé 

Yann LEQUET 



Direction régionale des Affaires culturelle Auvergne-Rhône-Alpes 
Secrétariat général 

6 quai Saint-Vincent 
69283 Lyon cedex 01 

www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code de l’urbanisme ;  

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 
l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par 
l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
des affaires culturelles ; 

Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n° 2019-1004 du 27 septembre 2019 relatif aux entrepreneurs de spectacles vivants ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO 
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, du budget du ministère de la culture ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle 
des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles 
de l’État pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces 
personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 
abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Arrêté n°2024-04 du 22 octobre 2024 

portant subdélégation pris pour  

l’arrêté préfectoral n°2024-201 du 15 octobre 2024 portant délégation de signature à 

M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
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Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant M. Marc DROUET dans l’emploi de directeur régional 
des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er juillet 2020 pour une durée de quatre 
ans ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2024 renouvelant M. Marc DROUET dans l’emploi de directeur régional 
des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes pour une durée de deux ans à compter du 1er juillet 
2024 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2023-355 du 27 novembre 2023 portant organisation de la direction régionale 
des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-201 du 15 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Marc 
DROUET, directeur régional des affaires culturelles ; 

Vu les décisions des responsables de programme ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 1er octobre 2024 confiant au directeur régional des affaires 
culturelles la réalisation, au nom et pour le compte de la préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes, de 
l’ordonnancement des dépenses et recettes de l’UO régionale du programme 349 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 
 

ARRETE 
 

SECTION 1.  
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
Article 1 : 

En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à M. François MARIE, 
directeur régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc 
DROUET et de M. François MARIE, subdélégation de signature est donnée en matière d’administration 
générale à M. Jacques PORTE, directeur du pôle architecture et patrimoines, à Mme Jacqueline 
BROLL, directrice du pôle création, médias, industries culturelles et action culturelle et territoriale et à 
Mme Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, dans les 
conditions précisées aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n° 2024-201 du 15 octobre 2024 susvisé. 

 
Article 2 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes visées à l’article 1, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration 
préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée 
à : 
- Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale des monuments historiques et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments 
historiques, M. Grégoire CHALIER, conservateur régional adjoint des monuments historiques et M. 
Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de 
l’archéologie et M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières, Mme Gwendoline BEAUDEAU, 
adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du fonctionnement, M. Johann DOMAND-
BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL adjoints à la cheffe du service du fonctionnement ; 
- Mme Maud BERRY, cheffe du service des ressources humaines et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Laurence REVEIL, adjointe à la cheffe de service ; 
- M. Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand. 
 
Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale, à l'effet de signer les avis, 
accords, actes et correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort territorial et 
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à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux directeurs et chefs 
de service d’administration centrale à : 
 - M. Denis MAGNOL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain 
et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel VERCEZ, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain ; 
 - M. Guillaume PRAPANT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l’Allier ; en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Soizik BÉCHETOILE, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Allier ; 

- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
de l'Ardèche ; 
 - M. Paul GIRARD, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cantal ; 
 - M. Philippe ARAMEL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Drôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne BOURGON, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ; 
 - Mme Marie DASTARAC, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à M. Franck ADAMSKI, adjoint à la cheffe de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isère ; 
 - M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
la Loire, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ; 
 - Mme Anne-France BOREL, cheffe de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine 
de la Haute-Loire et en d’absence ou d’empêchement, à M. Jérôme COGNET, adjoint à la cheffe de 
l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire ;  
 - M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-
de- Dôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à ses adjoints, Mme Muriel CROS et M. Laurent 
MARQUANT ; 
 - Mme Emmanuelle DIDIER cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
du Rhône et, en cas d’absence ou d’empêchement à M. Christophe MARGUERON et Mme Perrine 
LAON, adjoints à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône ; 

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Hélène BLIN et Mme 
Elodie FAVRE, adjointes au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie 
et de la Haute-Savoie. 
 

SECTION 2. 
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO 

 ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

 
Article 4 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière de responsable d'UO, et de responsable de centre 
de coûts et à ce titre, de procéder à l’ordonnancement secondaire, à François MARIE, directeur régional 
adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. 
François MARIE, subdélégation est donnée à M. Jacques PORTE, directeur du pôle architecture et 
patrimoines, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle création, médias, industries culturelles et 
action culturelle et territoriale et à Mme Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des 
affaires culturelles, dans les mêmes conditions. 
 
Article 5 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 4, subdélégation de 
signature est donnée dans la limite de leurs attributions et dans les conditions précisées aux articles de 
5 à 9 de l'arrêté préfectoral n° 2024-201 du 15 octobre 2024 susvisé : 
- Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale des monuments historiques et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments 
historiques, à M. Grégoire CHALIER, conservateur régional adjoint des monuments historiques et à M. 
Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques (BOP 175 action 1 et 
BOP 363) ; 
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- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de 
l’archéologie et François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie (BOP 175, action 
9) ; 
- Mme Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du fonctionnement, M. Johann DOMAND-
BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL adjoints à la cheffe du service du fonctionnement (BOP 363, 
BOP 224 action 7, BOP 348, BOP 349, BOP 354 et BOP 723, UO 0216-CPRH-CASR) ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Gwendoline BEAUDEAU, adjointe à la cheffe du service des affaires financières 
(BOP 131, 175, 224, 334, 361, 363) ; 
- M. Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand. 

 
Article 6 : 
Délégation de signature est donnée aux agents dont les noms suivent, à effet de valider, de façon 
électronique dans le progiciel comptable intégré Chorus, l’engagement, la certification de service fait, 
les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes :  

-    Mme Estelle DENIS, secrétaire générale (tous BOP et UO 0216-CPRH-CASR) ; 
- Mme Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du fonctionnement, M. Johann DOMAND-

BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL adjoints à la cheffe du service du fonctionnement (BOP 
363, BOP 224 action 7, BOP 348, BOP 349, BOP 354 actions 5 et 6 et BOP 723, UO 0216-CPRH-
CASR) ; 

- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et Mme Gwendoline BEAUDEAU, 
adjointe à la cheffe du service des affaires financières (BOP 131, 175, 224, 334, 361, 363) ; 

- M. Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand (BOP 348, BOP 349, BOP 354 
actions 5 et 6 et BOP 723, UO 0216-CPRH-CASR). 

 
SECTION 3. 

COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
Article 7 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée à M. François MARIE, directeur régional adjoint des affaires 
culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. François MARIE, 
subdélégation de signature est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à Mme Estelle DENIS, 
secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, à M. Jacques PORTE, directeur du 
pôle architecture et patrimoines et dans leur domaine de compétence à Mme Anne-Lise PREZ, 
conservatrice régionale des monuments historiques, M. Grégoire CHALIER, conservateur régional 
adjoint des monuments historiques, MME Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des 
monuments historiques, M. Patrick MAILLARD, adjoint à la conservatrice régionale des monuments 
historiques, à Mme Julia ROUSSET, responsable des marchés publics à la conservation régionale des 
monuments historiques, à Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières, et en cas 
d’absence ou d’empêchement de Mme Ophélie BUARD, à Mme Gwendoline BEAUDEAU, adjointe à la 
cheffe du service des affaires financières à l'effet de signer les actes relatifs à la passation et à 
l’exécution des marchés publics dans les conditions fixées à l'article 10 de l'arrêté préfectoral n° 2024-
201 du 15 octobre 2024 susvisé. 
 
Article 8 : 
L’arrêté n°2024-03 du 2 octobre 2024 portant subdélégation pris pour l’arrêté préfectoral n°2023-100 du 
12 avril 2023 portant délégation de signature à M. Marc DROUET, directeur régional des affaires 
culturelles Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.  
 
Article 9 : 
M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 

Marc DROUET 



Lyon, le

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

RELATIF À LA COMPOSITION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE D'ATTRIBUTION
DES AIDES DÉCONCENTRÉES AU SPECTACLE VIVANT POUR LA

RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES – COLLÈGE DANSE

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au
Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux  pouvoirs  des  préfets  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et
départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne Buccio, préfète de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant Monsieur Marc Drouet, directeur régional des affaires
culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret n° 2021-1608 du 8 décembre 2021 modifiant le décret n°2015-641 du 8 juin 2015 relatif à
l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 2021 relatif aux conditions d'attribution et aux modalités de présentation
des demandes d'aides déconcentrées au spectacle vivant ;

Vu la  circulaire  du  1er  mars  2022 relative  aux modalités  d'attribution  des  aides  déconcentrées  au
spectacle vivant ;

Sur la proposition du Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes ;



ARRÊTE

Article 1er : Il est institué auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes une commission
consultative chargée de donner un avis sur l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant.

Article  2 :  Sont  nommés  membres  de  la  commission  consultative  chargée  de  donner  un  avis  sur
l'attribution des aides déconcentrées en faveur du spectacle vivant de la région Auvergne-Rhône-Alpes
pour le collège Danse :

 Monsieur Tanguy ACCART, Directeur du développement et des projets artistiques – Maison de
la Danse (Lyon),

 Madame Hélène AZZARO, Responsable des relations aux compagnies, de l'accueil  et  de la
médiation – CCN2 (Grenoble),

 Madame Céline BREANT, Directrice - Comédie de Clermont-Ferrand, Scène nationale,

 Monsieur Davy BRUN – Directeur – CND (Lyon),

 Madame Léa CAILLOU, Directrice - Théâtre de Cusset, Scène conventionnée d'intérêt national,

 Madame Ophélie COQ, Secrétaire générale – CCNR, Centre chorégraphique national (Rillieux-
la-Pape),

 Monsieur Cyril CREPET, Coordinateur général – Boom'Structur (Clermont-Ferrand),

 Madame Rose-Amélie DA CUNHA – Conseillère artistique indépendante (Lyon),

 Monsieur Hafiz DHAOU, Chorégraphe et co-directeur artistique – Compagnie Chatha (Lyon),

 Madame Anne-Claire DURAND, Représentante du public (Mornant),

 Monsieur  Jordi  GALI,  Chorégraphe  et  co-directeur  artistique  –  Compagnie  Arrangement
provisoire (Lyon),

 Madame Marion GRANGE, Directrice de projet – Format (Aubenas),

 Madame Chloé LENOTRE, Directrice artistique - Auditorium (Seynod),

 Monsieur Patrice MELKA, Directeur – Théâtre du Parc (Andrézieux-Bouthéon),

 Madame  Marie  ROCHE,  Directrice  –  CDCN  Le  Pacifique,  Centre  de  développement
chorégraphique national (Grenoble),

 Monsieur Vincent ROCHE-LECCA, Directeur - Théâtre de Bourg-en-Bresse, Scène nationale,

 Madame  Emilie  TOURNAIRE,  Administratrice,  codirectrice  –  Compagnie  Parc  (Saint-
Etienne),

 Monsieur  Frédéric  TOVANY,  Directeur  –  Château  Rouge,  Scène  conventionnée  d'intérêt
national (Annemasse),

 Monsieur Yannick VALIN, Directeur – La Gare à Coulisses (Eurre).

Article 3 : Le secrétariat de la commission est assuré par la direction régionale des affaires culturelles
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Article  4  :  L'arrêté  n°  2023-331  du  3  novembre  2023  portant  composition  de  la  commission
consultative chargée de donner un avis sur l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant est
abrogé.

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut être saisie par
l’application Télécours citoyens, accessible à partir du site www.telecours.fr. 



Article  6  :  Le  directeur  régional  des  affaires  culturelles  d'Auvergne-Rhône-Alpes  est  chargé  de
l’exécution du présent  arrêté  qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

RELATIF À LA COMPOSITION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE D'ATTRIBUTION
DES AIDES DÉCONCENTRÉES AU SPECTACLE VIVANT POUR LA 

RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES – COLLÈGE « THÉÂTRE »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au
Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux  pouvoirs  des  préfets  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et
départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne Buccio, préfète de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant Monsieur Marc Drouet, directeur régional des affaires
culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret n° 2021-1608 du 8 décembre 2021 modifiant le décret n°2015-641 du 8 juin 2015 relatif à
l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 2021 relatif aux conditions d'attribution et aux modalités de présentation des
demandes d'aides déconcentrées au spectacle vivant ;

Vu la  circulaire  du  1er  mars  2022 relative  aux modalités  d'attribution  des  aides  déconcentrées  au
spectacle vivant ;

Sur la proposition du Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes ;



ARRÊTE

Article 1er : Est institué auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes une commission
consultative chargée de donner un avis sur l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant.

Article 2 : Sont nommés membres de la commission consultative chargée de donner un avis sur
l'attribution des aides déconcentrées en faveur du spectacle vivant de la région Auvergne-Rhône-
Alpes pour le collège « Théâtre » :

• Madame Anne COUREL, directrice artistique – Compagnie Ariadne (Bourgoin-Jallieu),

• Madame Mathilde FAVIER , directrice – La Mouche Théâtre (Saint-Genis-Laval),

• Madame Caroline FREZZA-BUET, directrice adjointe – Théâtre de Bourg-en-Bresse, Scène
nationale,

• Monsieur Hugo FRISON, directeur – Les Aires – Théâtre de Die et du Diois,

• Monsieur Antoine GARIEL, directeur – Théâtre de Villefranche,

• Monsieur Dominique GRIMAUD, responsable culture – Espace Paul Jargot (Crolles),

• Madame Florence GUINARD, directrice adjointe – TNP (Villeurbanne),

• Monsieur Samuel HERCULE, co-directeur artistique – La Cordonnerie (Lyon),

• Monsieur Cédric JONCHIERE, metteur en scène et comédien – Compagnie La Transversale
(Clermont-Ferrand),

• Madame Marie-Irma KRAMER, directrice – Association Regards et Mouvements-Superstrat
(Saint-Etienne),

• Madame Emilie LE ROUX, metteuse en scène – Compagnie les Veilleurs (Grenoble)

• Madame Aurélia LÜSCHER, metteuse en scène et comédienne – Compagnie Le Désordre
des choses et le Collectif Marthe (Ennezat),

• Madame Dorothée MACHET, co-directrice – Centre Culturel Le Bief (Ambert),

• Monsieur Bruno MARCHAND,  Metteur en scène, comédien et enseignant –  Compagnie
Cyclique Théâtre / CRR Emmannuel Chabrier de Clermont-Ferrand,

• Monsieur Yoran MERRIEN, représentant du public (Saint-Genis-Pouilly),

• Madame Metie NAVAJO, autrice (Pont-en-Royans)

• Madame Cécile PROVÔT, directrice – Le Vellein, scènes de la CAPI (Villefontaine),

• Madame Nadège PRUGNARD, directrice – Les Ateliers Frappaz (Villeurbanne),

• Madame Claire ROUSSAIRE, directrice adjointe – Comédie de Valence,

• Monsieur Bertrand SALANON, directeur – Bonlieu Scène Nationale (Annecy),

• Monsieur Juan Ignacio TULA, artiste de cirque – Compagnie 7bis (Lyon),

• Monsieur Cédric VESCHAMBRE, metteur en scène et comédien – Compagnie le Souffleur
de Verre (Clermont-Ferrand),

• Monsieur  Jérôme VILLENEUVE,  directeur  –  L’hexagone,  Scène  national  Arts  Sciences
(Meylan)

Article  3  :  Le  secrétariat  de  la  commission  est  assuré  par  la  direction  régionale  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Article  4  :  L'arrêté  n°  2023-338 du 13 novembre 2023 portant  composition  de la  commission
consultative chargée de donner un avis sur l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant
est abrogé.



Article 5  : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de
Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut être
saisie par l’application Télécours citoyens, accessible à partir du site www.telecours.fr.  

Article 6  :  Le directeur régional des affaires culturelles  d'Auvergne-Rhône-Alpes est  chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO



Clermont-Ferrand, le 3 octobre 2024

ARRÊTÉ n° 2024-022

RELATIF A L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION  "ECOLE DE CONDUITE DE LA LIBERATION"
POUR L’ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L’OBTENTION DE

L’ATTESTATION DE CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE
MARCHANDISES

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, les articles R 3211-40 à R 3211-40-2 ;

Vu le code des transports, les articles A3211-40 à A 3211-40-5 ;

Vu l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports-cahier des charges afférent à l’organisation et au
contenu des formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle de
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places (TRV), y compris le conducteur,
ou de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises (TRM) ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2023-006 du 22/03/23 portant agrément du centre "ECOLE DE CONDUITE DE LA 
LIBERATION" pour organiser les formations et les examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité 
professionnelle en transport routier léger de marchandises du 01/04/23 au 31/03/24 ;

Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle  "ECOLE DE CONDUITE DE LA 
LIBERATION" sous le N° SIRET 322 119 009 00015 situé 27 avenue de la Libération à Saint-Étienne (42000), 
reçue le 11/03/2024, complétée en dernier lieu le 03/10/2024 en vue d'obtenir le renouvellement de l’agrément 
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pour organiser les formations et les examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle 
en transport routier léger de marchandises ;

Vu le contrôle de la DREAL en date du 26/01/24 ;

Considérant que lors du contrôle réalisé le 26 janvier 2024 par la DREAL il n’a pas été relevé d’écart significatif
quant à la qualité des formations et à l’organisation pédagogique du centre ;

Considérant que le dossier de demande de renouvellement d’agrément est complet et respecte les dispositions
prévues à l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports ;

Considérant qu’ainsi l’agrément peut être renouvelé ;

Sur la  proposition du directeur  régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation  "ECOLE DE CONDUITE DE  LA LIBERATION"  N°  SIRET 322 119 009
00015 situé  27  avenue  de  la  Libération  à  Saint-Étienne  (42000),  est  agréé  jusqu’au  30/09/2029  pour
l’organisation des formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle
en transport routier léger de marchandises.

Les examens sont organisés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 2 : Le  centre  de  formation  agréé  communique  chaque  année  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant
le début de l’année suivante, un bilan annuel faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de
réussite et d'échec des stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi la
formation dans le  centre  de formation et  d'examen,  ceux s'étant  présentés après un premier  échec ou un
deuxième échec après avoir suivi la formation dans le même centre ou dans un autre centre, et ceux s'étant
présentés en bénéficiant d'une dispense de formation.

Article 3 : Le centre de formation respecte les engagements prévus au chapitre Ier de l’annexe à l’article A
3113-39-1 du code des transports et repris dans son dossier de demande. 

Article 4 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent le référentiel de connaissance défini
au chapitre III de l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports. Elles se déroulent en "présentiel".

Article 5 : Les sujets d’examen respectent le référentiel de l’examen de fin de formation pour l’obtention de
l’attestation  de capacité  professionnelle  en transport  routier  léger de marchandises  défini  au chapitre  V  de
l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Article 6:  Les modalités d’organisation de l’examen respectent les dispositions du  chapitre Ier de  l’annexe à
l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Article 7  :Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier le calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations et des examens prévus ou
de leur annulation,  ainsi  que la création de nouvelles formations au moins un mois avant la tenue de ces
formations modifiées.
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Article 8 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

Article 9 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de toute modification intervenant
dans le contenu des formations et des examens.

Article 10 : L’agrément peut être suspendu, après une mise en demeure restée sans effet, si les conditions
nécessaires à la délivrance de l’agrément et les obligations fixées par l’arrêté mentionné à l’article R3211-40-2
du code des transports ne sont pas respectées.

En cas de manquements répétés aux conditions de délivrance de l'agrément ou aux obligations fixées par
l'arrêté mentionné à l'article R. 3211-40-2, le préfet de région peut retirer l'agrément après avoir invité le centre à
présenter ses observations.

Article 11 : La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et  suivants  du code  de  justice  administrative.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 12 : Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la Préfète et par subdélégation,
La cheffe du Pôle Contrôle et 

 Réglementation Secteur Ouest.
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